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•  Un large choix de langues proposé, permettant 
aux étudiants d'étudier, de perfectionner ou de 
découvrir la langue de leur choix. 

•  Des cours compatibles avec l'emploi du temps 
des étudiants de l'ICP et sur le même campus.

•  Des cours dispensés par une majorité 
d'enseignants natifs de la langue.

Pôle Langues - campus de Paris
Le Pôle Langues propose aux étudiants de l'ICP une formation en langues pour 
non-spécialistes, parmi une offre comprenant neuf langues vivantes et deux langues 
anciennes. Il permet à chaque étudiant de suivre des cours dans la ou les langues 
de son choix, adaptés à son niveau, et ce tout au long de sa scolarité. Il accompagne 
également les étudiants à la préparation aux certifications. 

Langues vivantes
Le Pôle Langues offre la possibilité aux étudiants de suivre neuf langues 
vivantes* qui sont proposées dans différents niveaux : A1 (grand débutant), A2, 
B1, B2 et C1. 

• Allemand
• Anglais
• Arabe

• Chinois
• Coréen 
• Espagnol

• Italien
• Portugais 
• Russe

Langues anciennes
En plus des langues vivantes, le Pôle langues propose deux langues 
anciennes* : 

• Latin (débutant, intermédiaire, avancé)
• Grec ancien (débutant, intermédiaire)

Cours en langues vivantes
Les étudiants présentant un niveau de langue B2 - C1 peuvent suivre un cours 
en langue vivante autour de l'une des thématiques proposées (sous réserve 
de modifications). Ces cours sont dispensés dans les langues suivantes : 
allemand, anglais, espagnol et italien.

Allemand 
• La pensée allemande de Kant à Habermas : Un voyage de découverte.
• L'Allemagne : sa culture, sa société, son histoire, son actualité.

Anglais
• La représentation des African-Americans dans la culture visuelle.
• Les grands genres cinématographiques hollywoodiens 1930 - 1990.
• Débat.
• Histoire de la musique populaire.
• Communication interculturelle.
• Introduction à l'art européen.
• Science-fiction.
• De l’Inde millénaire à l’Inde d’aujourd’hui.
• TV Shows : une fenêtre sur le monde ?

Espagnol 
• Introduction à l’histoire et la culture des Peuples Amérindiens.
• Communication interculturelle pour les affaires internationales.
• Géopolitique et interculturalité espagnole.
• Histoire sociale, juridique et politique des femmes en Espagne et en 

Amérique latine.
• L'histoire de l'Espagne à travers l'art et le cinéma.

Italien
• Les relations culturelles entre la France et l’Italie au XXe siècle. Langue, 

culture et société pendant le Risorgimento.

Préparation aux certifications 
Le Pôle Langues accompagne également les étudiants souhaitant préparer 
une certification en anglais. Sont proposées des préparations pour le TOEFL et 
le TOEIC aux étudiants présentant un niveau B2 - C1 en langue anglaise.

* Toutes les langues ne sont pas proposées sur les campus de Reims et de Rouen.

 Le choix des cours de langues
Le choix du ou des cours de langues s'effectue 
en début de cursus et en fonction du parcours 
universitaire suivi par l'étudiant (défini en fonction de 
le maquette).  

Ces choix sont effectués en début de cursus et sont 
définitifs pour la durée de la formation. Il est donc 
important de réfléchir soigneusement à ses choix de 
cours au moment de sa première inscription.

 Niveau 
Tous les étudiants s'inscrivant au Pôle Langues 
doivent effectuer un test de langues pour leur 
permettre de suivre des cours adaptés à leur niveau. 
Selon les résultats du test, l'étudiant est placé dans 
un niveau débutant, intermédiaire ou avancé.  

Au cours de son cursus, l'étudiant est accompagné 
dans sa progression. Selon ses résultats, il peut être 
amené à passer dans le niveau supérieur, l'année 
universitaire suivante. 

Rythme 
Chaque cours de langues est dispensé sur deux 
heures hebdomadaire. Si l'étudiant doit suivre deux 
cours de langues, il aura donc quatre heures de 
langues par semaine. 

Admission et inscription
De droit dès l'inscription de l'étudiant à l'ICP si le 
programme de sa formation le prévoit. 

En complément, le Pôle Langues permet à tout 
étudiant inscrit à l'ICP de s'inscrire gratuitement sur 
demande à un cours supplémentaire par semestre.

Frais de scolarité
Les cours du Pôle Langues sont proposés dans le 
cadre de la formation suivie par l'étudiant. Aucun 
frais supplémentaire n'est appliqué.


